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mise à exécution des nouveaux tarifs, et le maintien 
des primes pendant les délais ci-dessus indiqués , 
suffisent pour l'écoulement des produits fabriqués 
avec des matières ayant acquitté les droits actuels. 

Bien que dans les matières premières la laine et 
le coton jouent le rôle le plus important, on ne don
nerait pas satisfactiion complète aux intérêts indus
triels du pays si la réforme des tarifs ne s'étendait 
(tas aux agents secondaire» de la fabrication, parmi 
esquels figurent , tout d'abord , les matières tincto

riales ; eelles dout je propose de réformer le tarif 
sont au nombre de 14 et comprennent, notamment, 
la cochenille, l'indigo , le safran . le quercitron , le 
nerprun, le rocou, les laques, les lichens tinctoriaux, 
etc. 

Pour ces produits, comme pour la laine et le coton, 
la franchise serait complète à l'importation sous pa
villon français, et une surtaxe modérée de provenance 
et de pavillon viendrait garantir les intérêts de no re 
marine. Les produits chimiques, agents si utiles de 
l'industrie , tigurant au Traité conclu avec l'Angle
terre , le tarif qui les atteint aujourd'hui sera , tout 
naturellement , remanié pour être mis en haraionie 
avec les dispositions de ce Traité. 

L'enquête à laquelle je vais procéder, pour asseoir 
convenablement les nouvelles taxes , donnera toute 
garantie à nos fabriques de produits chimiques, qui 
occupent dans les arts industriels un rang important. 
Cette réforme , depuis longtemps réclamée , sera 
d'autant plat opportune que les taxes actuelles, dont 
la plupart remontent à la loi du *2X avril 1SK», sont 
hors de proportion avec la valeur vénale du produit 

3ni. grâce aux progréa incessants de l.i science, offre 
es réductions de prix qu'on ne pouvait prévoir à 

l'époque où les droits ont été établis. 
Il me sultiru de citer l'alun, qui valait, en 18^C 

45 f , et ne se vend plus aujourd'hui que IX f. et sur 
lequel le droit d'entrée est encore de -2,"> f. par 100 
kil.: le cliromate de potasse, aujourd'hui coté 120 1., 
et dont la fabrication est couverte parmi droit d'en
trée de lôO fr. A l'abri de droits aussi exorbitants, 
nos fabriques de produits chimiques exercent une 
sorte de monopole , aussi contraire aux saines doc
trines économiques qu'aux intérêts de l'industrie. 

La réforme dont il s'agit présente , toutefois , un 
côté délicat. En effet, un très grand nombre de pro
duits chimiques sont à base de sel , et leur prix de 
revient se ressent tout naturellement de l'impôt au
quel les sels de fabrique ont été soumis par le décret-
loi du 17 mars 1852. — Or, tant que les nécessités 
financières exigeront le maintien de cet impôt , le 
tarif des produits chimiques à base de sel devra être 
encore assez restrictif, car il ne serait pas équitable 
d'accorder à cet égard un traitement plus favorable 
aux produits étrangers qu'aux produits nationaux. 

En résumé, d'après l'exposé qui précède, le tarif 
des matières premières semblerait pouvoir être for
mulé ainsi qu il suit : 

Laines en masses : Par mer, par navires français, 
des pavs hors d'Europe, exemptes; d'ailleurs, 3 fr. 
les 100 kil. 

Par navires é t rangers , 5 f. les 100 kil. 
Pa r t e r r e , des pavs limitrophes , exemptes ; d'ail

leurs, 9 f. les 100 kil. 
Gommes pures exotiques : Par navires français du 

Sénégal et de l'Inde, exemptes ; d'ailleurs , 3 fr. les 
100 kil. 

Par navires étrangers, 5 f. les 100 kil. 
Salsepareille : Par navires français, des pays hors 

d'Europe, exempte ; d'ailleurs, 2 f. les 100 kil. 
Par navires étrangers, 4 f. les 100 kil. 

Coton en laine : Par navires français , des pays 
hors d'Europe, exempt ; d'ailleurs, 3 f. les 100 kil. 

Par navires étrangers, 5 f. les 100 kil. 
Curcuma en racines : Par navires français , des 

pays hors d'Europe, exempt ; d'ailleurs, "1 f. les 100 

Par navires étrangers, 4 f. les 100 kil. 
Qttercitron : Par navires français , des pays hors 

d'Europe, exempt ; d'ailleurs, "2 f. les 100 kil. 
Par navires étrangers, 4 f. les 100 kil. 

Ecorces, feuilles et brimiilles de sumac, et de fustet : 
Par navires fiançais et par terre, exemptes. 

Par navires étrangers , 1 f. les 100 kil. 

Lichens tinctoriuu.r : Par 

Eavs hors d'Europe, exempts 
il. 

Par navires étrangers, 3 f. les 100 kil. 
Carthame (Fleurs de) : Par navires français 

pavs hors d'Europe, exemptes ; d'ailleurs , 1 fi 
100 kil. 

Par navires étrangers. 3 f. les 100 kil. 
Nerprun (Baies de) , ltocou (draines de) . 

navires français, des pavs hors d'Europe, exemptes; 
d'ailleurs, 1 f. les 100 kil. 

Par navires étrangers, 2 f. les 100 kil. 
Potasse : Par navires français, des pays hors 

d'Europe, exempte; d'ailleurs, 2 f. les 100 kil. 
Par navires étrangers, 4 f. les 100 kil. 
Nitrate de potasse et de soude : Par navires fran

çais, des pavs bois d'Europe, exempt ; d'ailleurs, 2 
fr. les 100 lui. 

Par navires étrangers, 4 f les 100 kil. 

Cochenille : Par navires français , des pays hors 
d'Europe, exempte ; d'ailleurs, 10 f. les 100 ail. 

Par navires étrangers, lu f les 100 kil. 

Laque en teinture ou en trochisques : Par navires 
français, des pavs hors d'Europe, exempte ; d'ailleurs 
5 f. les 100 kil." 

Par navires étrangers, 10 f. les 100 kil. 
Indigo : Par navires français, de l'Inde et des au

tres pays où il est récolté, exempt; d'ailleurs, 10 f. 
les 100'kil. 

Par navires étrangers, 15 f. les 100 kil. 
Pâte de pastel grossière : Exempte. 
Cachou : Par navires français , des pays hors 

d'Europe, exempt ; d'ailleurt, 2 f. les 100 kil. 
Par navires étrangers, 4 f. les 100 kil. 

Rocou préparé : Par navires français , des pays 
hors d'Europe, exempt; d'ailleurs, 2 f. les 100 kil". 

Par navires étrangers, 4 f. les 100 kil. 

Sucs tannins liquides ou concrets extraits de la 
noix de galle et des avelunèdes et d'autres cégètaux : 
Par navires français, exempts. 

Par navires étrangers, 2 f. les 100 kil. 

SUPPRESSION DES PRIMFS 

Les primes actuellement accordées à l'exportation 
des fils et tissus de laine et des fils et tissus de coton 
août supprimées. Toutefois, elles continueront d'être 

appliquées, à dater de l'exécution de la nouvelle loi, 
pendant deux mois aux fils de laine et aux fil. de 
coton , et pendant trois mois aux tissus de laii et 
aux tissus de coton. 

Telles sont, Sire , les dispositions qui me parais
sent pouvoir répondre aux vues de Votre Majesté. Je 
la prie de vouloir bien prescrire le renvoi de ce rap
port à son conseil d'Etat, dont les lumières sont un 
sur garant que le projet à présenter au Corps légis
latif donnera complète satisfaction aux divers intérêts 
engagés. 

J'ai l'honneur d'être avec respect. Sire , de Votre 
Majesté , le très humble et très obéissant serviteur 
et fidèle sujet, 

Le ministre secrétaire d'Etat au 
département île l'agriculture , du 
commerce et, des travaux publics, 

E. HoriiF.R. 
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Pai-

Fje Moniteur publie . dans sa par t i r nnn-offi-
c.ieHe , !a c i rcula i re suivante que le minis t re de 
l ' instruct ion publ ique el des cultes a adressée 
à NN. SS. les a rchevêques et évêqu.-s : 

« Par i* . 17 février 1800 
» Monseigneur , 

» L'agi tat ion qui se produit au tou r de nous , 
à l 'occasion des événemeii ls <ie l 'Italie , prend 
sa source dans des préoccupat ions rel igieuses , 
mais les passions poli t iques cherchent à la 
r endre plus vive et plus profonde, il impor te 
donc à tous les h o m m e s s incères el amis de 
leur pays de cons idérer les choses avec le calme 
et l ' impart ial i té qui font les bons j u g e m e n t s ; el 
je rempl is un devoir en soumet tan t à l 'épiscopal 
les réflexions p ropres à amener ce résultat si 
dés i rable . 

» Si l'on remonta i t dans l 'histoire du passé , 
on re t rouvera i t la trace des mêmes agi tat ions 
toutes les fois qu ' i l s'est agi de d issent iments 
en t re !e pape et les souvera ins . C'étaient de 
graves quest ions que celles qui l oucha i en t , soit 
à la l iberté de l 'Eglise , soit à la dignité des 
cou ronnes , el les susceptibi l i tés allaient jusqu 'à 
la violence. On se reprochai t a m è r e m e n t , de 
part el d ' au t re , l 'esprit d 'usurpa t ion , sans ja
mais parvenir a s ' en tendre sur le véri table ca
rac tè re spir i tuel ou temporel des in té rê ts d é 
ba t tus . Les faits les plus regre t tab les ont s ignalé 
celle époque de confusion. Nos p è r e s , ins t rui ts 
par l 'expérience , ont cru pouvoir échapper à 
ces q u e r e l l e s , désas t reuses pour le l epos des 
p e u p l e s , en fondant le droit public du royaume 
de France , et ils ont ainsi const i tué , à côté de 
l 'autori té incontestée de l 'Eglise sur la société 
r e l i g i e u s e , l ' indépendance de l 'Etat , r égu la teur 
de la société civile et pol i t ique. 

» Une parei l le tache ne s'est pas accomplie 
sans beaucoup de temps et de lut tes , et elle a 
t raversé des fortunes diverses depuis les p r a -
magt iques de sain t Louis et de Charles VII j u s 
qu ' au concordat de 1801 . Mais les doctr ines du 
droit public de la France ont t r iomphé de toutes 
les épreuves et nous les avens reçues complètes 
de la main des rois t rès chré t iens . L ' indépen
dance du souvera in , représen tan t l 'Etal , se t ra 
duisai t déjà . du temps de saint Loui^ , par ces 
mots énerg iques : « Le roy ne tient de nulitty 
fors de Dieu et de luy. • 

» Dans la déclarat ion de 1 0 8 2 , q u e j e ne . ite 
qu 'au point de vue de a l iberté nécessaire de 
l 'Etat dans les choses temporel les , la m ê m e 
maxime a été formulée d 'une maniè re défini e. 
avec que lques -unes de ses conséquences es 
plus impor tan tes . 

« Nous iéclarons que les rois ne sont soumis 
» à a u c u n e puissance ecclésiast iques par l 'ordre 
» de Dieu , dans les cln-ses du temporel ; qu ' i ls 
» ne peuvent ê t re déposés d i rec tement ni ind i -
» reciemenl par l 'autori té des chefs de l 'Eglise ; 
» que leurs sujets ne peuvent ê t re exemptés de 
» la soumission et de l 'obéissance qu ' i ls leur 
» doivent , ou dispensés du serment de f idél i té; 
i que cette doctr ine , nécessaire pour la paix 
» publ ique , el autant avantageuse à l 'Eglise 
» qu 'à l 'Etat . doit ê t re tenue pour conforme à 
» I Ecri t « r e sainte , à la Iradilion des Pères de 
» l 'Eglise et aux exemples des sa ints . » 

» Pour conserver celle indépendance , c e r 
taines règles empre in t e s quelquefois de défiance, 
mais toujours justifiées par ia crainte des abus 
et des empié tement s , avaient été posées dans 
de nombreux édits et étaient devenues la base 
d 'une j u r i sp rudence constante , « Ainsi, le [tape 
» ne pouvait envoyer en France de légals a la-
» tere sans la demande ou le consentement du 
» roi , et 'e l é g a l , dont les pouvoirs étaient vé -
» rifiés. promel la i l de n'en user que pendant le 
« temps fixé par Sa Majesté (1) . Ainsi , les p r é -
» lais français , encore qu' i ls lussent mandés 
» par le pape . ne pouvaient sort i r du royaume 
» sans commandemen t , l icence ou congé du 
• roi — Le pape ne pouvait juger ni dé léguer , 
» pour connaî t re de ce qui concernai t les droi t s , 
» prééminences et privilèges de la couronne de 
» Fra. .ce — Les é t rangers ne pouvaient tenir 
» aucun bénéfice sans lettres de natura l i té ou 
» la permission expresse du roi Les bulles , 
» brefs, le t t res , rescri ls et mandement s du pape 
» n 'étaient : eçns , lus , exécutés , sans vérifica-
» lion ou enreg i s t rement des cours de pa r l e -
» ment {"!). — H y avait lieu à appellat ion p r é -

(1) t'.ette règle a été appliquée au cardinal-légat 
(laprara. (Voir le décret du IN germinal an 10, et le 
discours adressé par le cardinal au premier consul 
le lendemain 19.) 

(2) Cette mesure, déjà prescrite par l'ordonnance 
de Louis Xî du X janvier 147Ô, avait été adoptée 
pour l'Espagne par redi t de Charles-Quint de 1543, 
et par celui de Philippe 11, du 30 août 1501. 

» cise l'omaiii d 'abus , soit pour les en t repr i ses 
» de ju r id ic t ion , soit pour tou te 1 ' ce l les qui se 
» feraient contre les lois et prérogat ives du 
» royaume . — H n'étai t loisible de l e i i r synode 
» ou concile en F i a n c e sans la permission du 
» roi . — Enfin , le droit d 'é l i re les évêques , 
» sous la réserve de l ' insti tution canonique , 
» appar tena i t au roi , qui recevait , sur le livre 
» des saints Evangiles , leur s e rmen t de fidèles 
» sujets et se rv i teurs . » 

» Lorsque le premier consul releva les aulels 
de la religion ca tho l i que , il trouva dans le pays 
la t race vivante nés anciennes t radi t ions . On 
pouvait c ra indre , alors comme s e r s In m n . a r -
ch ie , ie r e tour des agi tat ions avec le re tour îles 
quere l les en t re l 'autori té rel igieuse el le pou
voir séul ier . \ n concordai nouveau fui conclu 
en t re le pape Pie VII et le gouvern* ment Iran 
çais dans le sens le plu conforme aux besoins 
du temps et aux sen t iments nat ionaux. Il suffit 
de rappe le r les art icles qui soumet tent l 'exer
cice du culte au» règ lements que l'Etal j uge ra i t 
nécessaires à la t ranqui l l i té publique , et qui 
rocou naissent , en laveur du premier consul , les 
droi ts et prérogative- dont l 'ancienne royauté 
jouissa i t auprès du sa in t - s iége . Quant aux a r 
ticles o rgan iques de la loi du IS germinal an X, 
pour lout ce qui regarde les sûretés de l'Etat , 
il n 'en esl pas un seul qui ne soit la r e p r o d u c 
tion, souvent affaiblie, des disposition* de l 'an
cien droit public , citées plus hau t . Je raconte 
s implement le.-, aclus ut les idées du passé ; j e 
ne les juge pas. Ai.«si dois- je di re que le saint-
siéB

re réclama et prolesta vivement , a diverses 
époques , soit n n t re b-s lois gall icanes , soit 
cont re les lois nouvelle* . même en ce qui con
cerne cer tains pr incipes j ugés indispensable 8 . 
en France , à l ' indépendance temporel le du 
souvera in . Mais j ' a j o u t e avec autant de cer t i tude 
que ni !e> rois, ni ies g o u v e r n e m e n t nouveaux, 
ne voulurent s'en dépar t i r . el je rappel le à ce 
propos que ia Restaurât on e l le -même n'osa pas 
persévérer dans le projet de concordat de 1817, 
qui annula i t la loi du 18 germinal an X. 

» Celle rap ide exposition de nos lois fran
çaises . auxquel les il faudrait jo indre c Iles qui 
régissent les congrégat ions re l igieuses , mon t re 
assez quel a été l 'esprit ou quel les ont été les 
nécessités des gouvernements an té r i eurs à l 'Em
pire ac tuel . La société a voulu être libre dans 
son domaine et res ter suffisamment a rmée con
tre les abus et les agi tat ions résu l tan t du choc 
de l 'Eglise et de l 'Etat . 

» Comment l 'Empereur a- t - i l envisagé ces 
ques t ions , et quelle a été sa condui te v is-à-vis 
du monde re l ig ieux? C'est ici, Monseigeur, que 
j ' appe l l e toute l 'at tention du clergé français , 
que l'on che tche à soulever contre le gouve r 
nement qui l 'honore et le protège . L 'Empereu r , 
en souverain éclairé et convaincu , n 'a point vu 
dans la religion un ins t rument de ses desseins 
poli t iques ; il regardai t [dus haut afin d'en 
mieux comprendre et l 'origine divine el la d e s 
tination sociale. Dans sa pensée , si les lois de 
garant ie civile avaient une raison d 'ê t re pour 
empêcher la confusion des pouvoirs et le t rou
ble des e s p r i t s : si , dans de graves occur rences , 
elles étaient une a rme nécessaire au maintien 
de l ' indépendance de l 'Etat , il convenait cepen
dant , au milieu d i s bienfaits de la paix publ i 
que , d 'accorder à l 'é lément religieux autant de 
confiance et de liberté que pouvait le faire un 
gouvernement puissant el nat ional . Le I ran-
qui l le développement des idées et des œuvres 
vraiment chré t iennes devait affaiblir bien des 
prévent ions . Mû par des sent iments aussi é l e 
vés , comptant d 'ai l leurs sur la prudence et la 
fidélité du c le rgé , aussi bien que sur la sagesse 
du saiut-s iége, l 'Empereur a donné à la religion 
ses plus loyales sympathies II n'a poinl fait ap
pel aux prohibi t ions de nos lois spéciales ; il 
s'est mont ré exempt de préjugés , et le pays , 
certain des intent ions pures et de la force mo
rale de son souverain , a assisté , sans défiance, 
au spectacle des choses que je raconle , et qu 'on 
peut encore contempler au jourd 'hu i . 

» Pourquoi donc cette I ber té , concédée dans 
des intent ions de bien public et de concorde , 
deviendra i t -e l le maintenai t un moyen d 'agi ta 
t i on? Pourquoi la compromet t r e aux yeux du 
pays ar des manifestat ions v io len tes? Assuré 
ment l 'Empereur admet l 'expression sincère des 
inquié tudes re l ig ieuses , alors même qu elles se 
t r o m p e n t ; mais la nalion repoussera toujours 
le bruit el le péril des excitations passionnées ; 
et elle ne voudra sacrifier à personne !e soin de 
son repo et la dignité de son gouvernement . 

» De quoi s 'agil-i l , en effet? Existe-i l en t re 
l 'Empereu r et le pape une de ces quest ions re -
ligieuses qui r e m u e n t le fond des consc iences? 
L 'Empereu r pré tend- i l a t taquer les dogmes de 
la religion cathol ique on renverser l 'Eglise el 
le pouvoir spiri tuel du s a i n t - p è r e ? N o n , rien 
de tout cela n ' e x i s t e . L ' E m p e r e u r n 'est point en 
lut te avec le p a p e , qui ne régne paisiblement à 
Rome que sous la protection des t roupes fran
ça i ses ; il n'y a point de dénégat ion de ses droi t s 
temporels et encore moins de son autor i té re l i 
gieuse ; mais il y a des événements poli t iques 
sur lesquels , de part et d'attiré , les appréc ia 
tions sont différentes; il y a des conseils loya
lement donnés d 'un côté et qu 'on ne eroil pas 
devoir accueil l ir de l 'autre ; il y a des pourpa r 
lers d ip lomat iques ,complè tement en dehors des 
choses d 'ordre divin, et ces pourpar lers qui , de 
la part de l ' E m p e r e u r , ont toujours été em
preints de calme et de res ec t , ont pour fonde
ment la nécessité de sous t ra i re I Italie à l 'op
pression el à l 'occupation é t rangère , tout en 
sauvega rdan t , au tan t que les efforts huma ins le 

p e r m e t t e n t , i a souveraineté temporel le du sa in t -
s iége . 

» Faut-il rappeler combien de lois , depuis 
p lus ieurs siècles , les papes ont été ent ra înés 
dans les négociat ions et les guer res ent repr ises 
pour des raisons d ' influence, de souveraineté et 
de H:rri toire? L 'Egl i se , respectée dans sa disci
pline et ses lois , ne se croyait pas solidaire de 
ces démêles de la pol i t ique temporel le , auxquels 
le pape prenait part , non comme vicaire de 
Jésus-Chr is t , mais comme prince italien soumis 
aux exigences . aux procédés et aux calculs des 
gouvernements la ïques. Le - rois de France , de 
leur c ô t é , souvent enyaijés dans ces luttes où 
figurait la papauté mil i tante , n en gardai t pas 
moins le litre el la loi des (ils aines de l 'Eglise. 
On rendait ainsi a Dieu ce qui appar t ient à Dieu, 
et les princes de la terre . sons la t iare ou sous 
la c o u r o n n e , s 'agitaient dans le cercle des inté
rêts h u m a i n s . 

» Nous demandons donc au p a n e , sai.s cesser 
de croi re que nous s o m m e s de bon i catholique: ' , 
qu' i l veuille bien , en sa qual i té de souverain 
d 'un Etat i t a l i en , envisager les événements 
comme la Providence el le-utéiue les laisse se 
dérouler dans la longue histoire de l 'humani té . 
Nous le suppl ions de, tenir compte de lout ce 
qui a une influence nécessaire sur le règlement 
des affaires de ce i n o n d e ; nous le conjurons de 
faire des sacrifices matériels , s'ils sont inévita
b l e s , au repos de l 'Europe et de la chré t ien té . 
Nous luiofFrou.- , connue M U : L- lui avoua tou
j o u r s offert , le plus sincère concours pour les 
solut ions possibles et le? moins dommageable* 
au souverain t empore l . Dan- le cas où nos avis 
sera ient encore r e p o u s s e s , nous ne donnerons 
pas le triste exemple des récrin iual ions il 'est 
l 'avenir qui nécidera si les sent iments et les 
efforts de la polit ique française ont été i m p r é 
voyants et contra i res aux véri tables intérêts de 
la cour de Ruine, l ia is au moins Dieu , qui iil 
d ans ies consciences . sait bien que l 'Empereur 
n'a jamais voulu mer ies droits légitimes . ni 
por ter at teinte a l 'autori té murale et rel igieuse 
du sa ini -s iége Ce soupçon n 'appar t ien t qu 'aux 
r ancunes des p a r t i s , qui se connaissent en a c 
cusat ions téméra i res comme en coalit ions insen
sées . 

» La modéra t ion doit mieux servir , en F r a n c e , 
la cau.-e du sa in t -père que l 'esprit d'agitation 
qu 'on cherchera i t a développer . Il n 'est besoin 
pour celte cat se , ni d 'enf lammer le zèle des 
vivants ni de t roubler ia cendre des mor t s . La 
plus déplorable faute qui put ê t re commise 
contre la religi in serait d 'exciter en son nom 
les discordes civiles. J ' a ime à reconnaî t re , M e \ , 
que l ' immense major i té du cierge a su échapper 
a de pareils écueils par une conduite exempla i 
re . .Mais qu' i l me -oit permis de d i re , avec un 
vif regre t , que quelques ecclésiastiques régul ie rs 
et sécul iers , ne sachant pas se défendre contre 
des empor t emen t s que le pays éprouve , ont 
abusé de la liberté de la cha i re pour se l ivrer à 
des al lusions biessanles et à des provocat ions 
coupables . 

» Je ( ompte , Monseigneur, sur les senî iments 
de p rudence et de char i té qui ont !oujours d is
t ingue l 'épiscopal pour r amene r dans les voies 
de l 'Evangile el du devoir les hommes qui s'en 
écar ten t .Veui l les leur rappeler tous les services 
que l 'Empereur a r endus à la religion el tous 
ceux qu'i l rend encore au Saint-Siège. Qu'ils se 
souviennent que nous sommes tous , p iè t res et 
l a ï q u e s , citoyens de la même pa t r i e , el q u e , si 
le cletiu' doit sa vénération profonde au chef de 
l 'Eglise cathol ique qui siège au Vatican . il doit 
son respect el sa fidélité au souverain de la 
France qui siège aux Tuiler ies . 

» C'esl ainsi qu 'on prévi m i r a les désordres 
compromet tante pour la religion et nuisibles au 
repos de l 'Etat L 'Empereur sera toujours h e u 
reux de protéger le clergé français, mais il veut 
éne rg iquemen t , dans l ' intérêt de tous , le main
tien et l 'exécution des lois , e l il a le ferme es
poir que l 'épiscopal rempl i ra de son coté sa 
mission d 'o rdre , de paix et de conci l ia t ion. 

» Agréez , Monse igneur , l ' assurance de ma 
haute cons idéra t ion . 

» Le ministre secrétaire d'Etat de l'ins
truction publique el des cultes, 

» RoULAND. » 

L'art icle 31 du règ lement d 'adminis t ra t ion 
publ ique du '• j anvier 1856 prescrivait que la 
fixation du taux de l 'exonération fût publiée 
dans chaque commun avant le t i rage de la 
classe appe lée .En vertu d'un décret inséré dans 
la partie officielle du Moniteur du 20 c o u r a n t , 
celte publication pourra désormais n 'avoir lieu 
riue dix jours au moins avant le commencemen t 
des opérat ions des conseils de révision. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUBAIX. 

Bulletin de la séance du 11) février 1860. 

Sommes versées par |8o déposants dont 1 3 
nouveaux . . . . fr. 1 0 , 8 7 6 » 

37 demandes eu r e m b o u r s e m e n t . 4 , i l l 4 3 

L^'s opéra t ions du mois de lévrier sont suivies 
par MM. A. Del fosse et L. Eeckman , d i r ec t eu r s . 

MM. l e s A c t i o n n a i r e s d e l a Ca i s se c o m 
m e r c i a l e de R o u b a i x , s o n t p r é v e n u s q u e 
l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e a n n u e l l e a u r a l i e u 
a u S i è g e d e l a S o c i é t é , r u e d e l a P l a c e -
V e r t e , 4 , l e J e u d i 2 3 F é v r i e r c o u r a n t , à 
d e u x h e u r e s d e r e l e v é e . (1833 
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